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Code 
du 

plan  
 

Destination Bénéficiaire  Surface moyenne 

1 

 
Création d’une voie de desserte  

de 6 mètres 
 

Commune  958 m² 

2 

 
Création d’une voie de desserte 

de 5.5 mètres 
 

Commune  480 m² 

3 

 
Traitement paysager de la limite 
de la zone AU1 et AU2, sur une 

profondeur de 5mètres 
 

Commune 516 m² 

4 

 
Traitement paysager de la limite 
de la zone AU1 et création d’un 

cheminement piéton : profondeur 
10 mètres 

 

Commune 2 309 m² 

5 
 

Elargissement à 8mètre de la voie 
 

Commune 910 m² 

6 

 
Création d’une voie de 

raccordement de la zone AU1 
camp de Moureau : 5.5 mètres 

 

Commune  200 m² 

7 

 
Prolongement du cheminement 

piéton : largeur 3 mètres 
 

Commune 150 m² 

8 

 
Création d’une voie de desserte et 
de liaison entre les zones AU2c et 

AU1 camp de barrat 
 

Commune 600 m² 

9 

 
Traitement paysager de la limite 
de la zone AU1 camp de barrat, 
sur une profondeur de 5mètres 

 
 

Commune 850 m² 

10 

 
Mise en place d’une réserve 

incendie de 120 m² 
 

Commune 590 m² 
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